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Les élus locaux ont un rôle à jouer dans la 
communication sur l’Europe 

Dans le cadre de la « période de réflexion » initiée 
après l’échec des référendum français et néerlandais 
sur le traité constitutionnel européen, la Commission 
européenne a décidé d’amplifier sa politique de 
communication. En octobre 2005, elle a lancé le « plan 
D comme dialogue, démocratie, débat », avant de 
publier en février 2006 un Livre Blanc sur la 
communication européenne (consultation ouverte à 
toute partie intéressée jusqu’en juillet 2006). 

A l’initiative de la Représentation de la Commission en 
France, un groupe de réflexion sur la communication 
européenne, composé de 200 personnalités issues du 
monde politique, des médias et de la société civile a été 
créé. Scindé en cinq groupes de travail, ce cercle de 

réflexion s’est réuni régulièrement entre novembre 2005 et 
avril 2006. 

Le rapport de synthèse établi par cette instance de réflexion, 
publié récemment, est riche d’enseignements et ouvre des 
pistes intéressantes pour améliorer la communication entre 
les citoyens français et l’Union européenne.  

Partant du constat que les connaissances des français sur 
l’Europe sont très lacunaires et que la communication est 
insuffisante, il remarque néanmoins que l’intérêt des français 
est vif et leur désir d’être mieux associés aux prises de 
décisions et aux débats sur les politiques européennes est 
réel.  

A partir des résultats des travaux des groupes de réflexion, le 
rapport suggère trois pistes à exploiter. En premier lieu, la 
communication sur l’Europe doit être plus ciblée et simplifiée 
(« professionnalisation de la communication »). De plus, la 
communication doit être le fait des acteurs proches des 
citoyens tels que les élus, les médias régionaux, les relais 
locaux des institutions européennes (« décentralisation de la 
communication »). Enfin, les échanges sur l’Europe doivent 
être amplifiés par les enseignants, les élus, les jeunes ou 
dans le cadre professionnel 

En outre, les élus locaux ont un rôle essentiel à jouer dans la 
communication sur l’Europe. Le groupe de réflexion consacré 
au processus décisionnel en Europe, présidé par Michael 
Keller, responsable des affaires européennes et 
internationales à l’Association des Maires de France, a 
rappelé que 57% des français font confiance aux élus locaux 
et régionaux pour communiquer sur l’Europe (sondage 
Eurobaromètre Flash du 15/03/06). Si la participation des 
élus locaux apparaît indispensable, il convient toutefois de 
leur donner des informations pour qu’ils puissent 
communiquer en connaissance de cause. Par ailleurs, ce 
groupe de travail suggère de créer une instance de 
consultation des collectivités territoriales au niveau national 
afin de mieux les associer à l’élaboration de la position 
française sur les questions européennes.  

Le rapport du cercle de réflexion peut être consulté sur le site 
de la Représentation de la Commission en France 
(http://europa.eu.int/france/cercle_reflexion.htm). Il devrait 
nourrir les réflexions de la Commission en vue du Conseil 
européen de juin 2006 et servir de base à une série 
d’initiatives pour améliorer la communication sur l’Europe en 
France. 

Lien vers le site de la Commission sur la communication : 
http://europa.eu.int/comm/communication_white_paper/index_fr.
htm  
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Consultation sur le Marché Intérieur : vers une 
intégration plus poussée. 

La Direction Générale du marché intérieur a lancé le 3 
mai 2006, sous l’égide de son commissaire McCreevy, 
une consultation qui vise a parfaire l’intégration des 
marchés en vue de soutenir la croissance économique 
et la création d’emplois. De nombreuses parties sont 
invitées à prendre part à cette consultation, dont les 
différentes administrations publiques.  

Partant d’un constat initial timoré (fragmentation de 
l’intégration dans les marchés des services, des 
transports et des marchés publics), ce document dresse 
une liste des enjeux et défis que comporte 
l’accomplissement du marché intérieur face au nouvel 
élargissement de l’UE, de la mondialisation et de 
l’innovation. De nombreux points s’articulant autours 
des enjeux précités sont alors développés: la 
stimulation de l’innovation, une exploitation efficace des 
potentialités du droit communautaire des marchés 
publics, ainsi que le développement des prises de 
participation privée et du capital risque.  

Suite à ces considérations, la Direction Générale du 
Marché Intérieur prône alors une meilleure 
réglementation et une application plus complète des 
règles du marché intérieur de même qu’un suivi plus 
poussé de l’application de ces règles à travers de 
nombreuses évaluations et consultations. Par ailleurs, 
elle encourage l’établissement de normes volontaires 
pour évaluer et comparer les services  par le biais  d’un 
nouveau réseau IMI ( Information du Marché Intérieur). 
Cette évolution vers une intégration plus complète du 
marché doit, de ce fait, se dérouler dans le souci d’une 
meilleur circulation de l’information et de la 
communication. 

Les organismes désireux de répondre à cette 
consultation sont conviés à remplir le formulaire avant le 
15 juin 2006 
(http://europa.eu.int/comm/internal_market/consultations
/index_fr.htm). 

 
Avancées des négociations sur les Fonds 
structurels 

Le 5 mai 2006, le Conseil affaires économiques et 
financières a adopté le paquet de règlements sur la 
politique de cohésion (règlement général, règlement sur 
le Fonds de cohésion, règlement sur le Fonds européen 
de développement régional FEDER, règlement sur le 
Fonds social européen FSE, règlement sur le 
Groupement européen de coopération territoriale 
GECT).  

Ces textes vont être transmis au Parlement européen 
qui doit donner un avis conforme sur le règlement 
général et le Fonds de cohésion et adopter en seconde 
lecture les règlements FEDER, FSE et GECT. L’avenir 
de ce dernier texte a longtemps été incertain, une 
grande majorité d’Etats membres étant opposés au 
GECT (que soutenaient par ailleurs la France, le 
Parlement et la Commission européenne). Toutefois, les 
négociations au sein du Conseil, si elles ont 
relativement édulcoré la version initiale du règlement 
GECT, ont abouti à son maintien.  

Le Conseil a donné satisfaction au Parlement européen 
sur deux points. D’une part, la TVA non remboursable 
pourra être considérée comme une dépense éligible aux 
Fonds structurels. D’autre part, il sera possible, de 

façon optionnelle, d’utiliser à la fois les fonds privés et 
publics pour déterminer la part de co-financement européen. 
Ces deux points étaient auparavant réservés aux dix pays 
entrants, ce qui convenait peu aux anciens Etats membres 
de l’Union européenne. 

Par ailleurs, la commission de la politique régionale du 
Parlement avait demandé que les Fonds structurels non 
utilisés au bout de deux soient alloués à une réserve de 
performance spécifique à la politique régionale. Cette 
solution ne semble pas devoir s’imposer et le principe d’une 
réserve nationale optionnelle reste de mise. Le Parlement 
persiste pourtant à demander que la question de l’utilisation 
des crédits dégagés d’office soit à nouveau abordée en 
2008. 

Communiqué de presse du Conseil ECOFIN : 
http://www.consilium.europa.eu/ueDocs/cms_Data/docs/pressDa
ta/en/ecofin/89436.pdf 

 

La Cour de justice confirme sa jurisprudence sur 
l’opérateur interne (« in house ») 

Le 6 avril 2006, la Cour de justice des communautés 
européennes a rendu un arrêt apportant des précisions sur la 
qualification des contrats « in house ».  L’arrêt ANAV contre 
Comune di Bari concerne l’attribution, par la Commune de 
Bari (Italie), du service public de transport sur le territoire de 
la commune sans mise en concurrence préalable. 
L’association nationale des transports de voyageurs italienne 
(ANAV) a contesté cette attribution. 

La Cour confirme sa jurisprudence en matière de « in 
house » (Teckal, Stadt Halle et Parking Brixen). Elle constate 
d’abord que le service est rémunéré par l’achat des billets de 
transport et peut donc être considéré comme une concession 
de services publics. Conformément aux arrêts précédents, 
elle affirme que les directives sur les marchés publics ne 
s’appliquent pas aux concessions mais que celles-ci restent 
soumises aux dispositions du traité relatives à la non 
discrimination et aux principes d’égalité de traitement et de 
transparence.  

Echappent à ces dispositions les concessions répondant à 
deux critères cumulatifs :  le contrôle exercé sur l’entité 
concessionnaire par l’autorité publique concédante est 
analogue à celui que cette dernière exerce sur ses propres 
services et l’entité concessionnaire réalise l’essentiel de son 
activité avec l’autorité qui la détient. 

La réglementation italienne reprend pratiquement mot pour 
mot l’énoncé de ces critères. Aussi, la Cour estime que les 
dispositions du traité ne s’opposent pas à une réglementation 
nationale qui permet aux collectivités locales d’attribuer une 
service public directement à une société qui répond aux deux 
critères mentionnés ci-dessus.  

Par ailleurs, la Cour apporte une précision supplémentaire 
importante : les deux critères doivent être remplis en 
permanence, pendant toute la durée de l’attribution du 
service public. Dès lors que du capital privé entre dans la 
société concessionnaire au cours de l’exécution du contrat, 
la Cour considère, conformément à sa jurisprudence 
précédente, que l’autorité publique n’exerce plus un contrôle 
analogue à celui exercé sur ses propres services, et qu’une 
mise en concurrence est dès lors obligatoire.  
Arrêt ANAV c/ Comune di Bari : http://curia.eu.int/jurisp/cgi-
bin/form.pl?lang=fr&Submit=Rechercher&alldocs=alldocs&docj=
docj&docop=docop&docor=docor&docjo=docjo&numaff=C-
410%2F04&datefs=2006-04-
06&datefe=&nomusuel=&domaine=&mots=&resmax=100 
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Perspectives 
Le droit communautaire des marchés publics 
doit-il concerner la coopération 
intercommunale ? 

La commission du marché intérieur du Parlement 
européen a organisé, le 20 avril 2006, une audition 
publique destinée à évaluer le fonctionnement et 
l’efficacité des directives sur les marchés publics 
(2004/17/CE et 2004/18/CE). Parmi les thèmes 
débattus par les parlementaires européens, les 
représentants de la Commission et de la Présidence 
autrichienne et les associations de collectivités locales 
européennes, figurait la mise en œuvre des directives 
relatives aux marchés publics dans le cadre de la 
coopération intercommunale. 

Les intervenants, qu’ils soient autrichiens, allemands, 
néerlandais ou encore britanniques, ont unanimement 
dénoncé la situation incertaine dans laquelle se trouve 
la coopération intercommunale au regard des règles 
communautaires. Au nom des principes de subsidiarité 
et de libre administration des collectivités territoriales, 
ils ont expliqué combien le flou juridique qui entoure 
l’application des règles relatives aux marchés publics 
devenait intolérable pour les collectivités locales.  

Les plus modérés ont suggéré que la Commission 
européenne publie une communication interprétative 
permettant de clarifier les règles communautaires 
applicables à la coopération intercommunale. Les 
opposants les plus fermes (germanophones et 
néerlandophones) ont suggéré à la Commission 

européenne de réviser les directives sur les marchés publics 
afin d’exclure explicitement la coopération intercommunale 
de leur champ d’application. Ils considèrent en effet que ce 
type de coopération relève de l’organisation interne de 
chaque Etat membre et ne doit pas être concerné par les 
règles européennes de concurrence. 

Le représentant de la Commission européenne, s’il n’a pas 
exclu une future communication interprétative, a estimé que 
le droit communautaire n’interférait pas avec la manière dont 
les Etats organisent la gestion de leurs services publics. En 
revanche, il a rappelé que le droit européen des marchés 
publics s’appliquait dès lors qu’une municipalité envisageait 
de confier à un tiers la fourniture d’un service contre 
rémunération.  

En outre, la Commission européenne a exhorté l’assistance 
à laisser le temps aux directives sur les marchés publics 
d’être mises en oeuvre et de faire leurs preuves avant de les 
amender. En effet, seulement un peu plus de la moitié des 
Etats membres de l’Union ont transposé en droit interne ces 
directives, alors que la date limite de transposition était fixée 
au 31 janvier 2006. 

Principaux discours de l’audition : 
http://www.europarl.europa.eu/comparl/imco/public_hearings/def
ault_en.htm  
 
 
 
 
 
 

Focus
Publication de la communication sur les 
services sociaux d’intérêt général 

Annoncée par le Livre Blanc sur les services d’intérêt 
général en 2004 et faisant suite à la directive sur les 
services (qui exclut les « services sociaux dans les 
domaines du logement, de la garde d’enfants et de 
l’aide aux familles et aux personnes dans le 
besoin»), la Commission européenne a publié, le 26 
avril 2006, une communication sur les services 
sociaux d’intérêt général (SSIG). L’objectif est de 
clarifier la situation des SSIG au regard du droit 
communautaire afin de favoriser leur modernisation. 

La communication prend acte de l’enjeu que 
représentent ces services pour l’Union européenne 
et les objectifs qu’elle s’est fixés (cohésion sociale et 
territoriale, haut niveau d’emploi et de protection 
sociale, préservation du modèle social européen). 
Malgré la diversité qui caractérise les SSIG en 
Europe, la Commission insiste sur leurs points 
communs, notamment sur le fait qu’ils sont en pleine 
expansion et appelés à jouer un rôle de plus en plus 
important à l’avenir.  

Les SSIG sont définis comme les régimes de 
protection sociale et les services fournis directement 
à la personne dans des domaines tels que l’inclusion 
et insertion sociale, la famille, le handicap ou le 
logement social. La Commission s’attache dans un 
premier temps à définir les caractéristiques de ces 
services en Europe : basés sur la solidarité, 

polyvalents et personnalisés, absence de but lucratif, 
participation de bénévoles, proximité, etc. ..  

De même, elle note que les évolutions en cours dans les 
Etats membres présentent certaines similitudes telles que 
la décentralisation vers le niveau local et régional, 
l’externalisation des tâches vers le secteur privé ou 
encore le développement des partenariats public-privé.  

Dans un deuxième temps, la communication tente de 
clarifier l’application des règles communautaires, 
notamment les règles de concurrence. Elle considère que 
ces services constituent, pour la plupart, des activités 
économiques, et sont donc soumis aux obligations du 
traité et aux règles de concurrence. En renforçant leur 
coopération avec des prestataires privés, les autorités 
publiques responsables de services sociaux sont de plus 
en plus soumises au droit des marchés publics ou aux 
règles du traité.  

Enfin, la Commission lancera, sur base de la 
communication, une consultation des parties intéressées, 
en particulier sur la définition et la prise en compte des 
caractéristiques des SSIG et sur l’application des règles 
communautaires à ces services. La communication et le 
résultat de la consultation pourront servir de base à une 
éventuelle future proposition législative sur les services 
sociaux d’intérêt général. 

Lien vers le site de la Commission sur les SSIG : 
http://europa.eu.int/comm/employment_social/social_prote
ction/questionnaire_fr.htm 
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Publications
Directive 2006/32/CE du 5 avril 2006 relative à 
l’efficacité énergétique dans les utilisations 
finales et aux services énergétiques 

Objectif : obliger les Etats membres à prendre des 
dispositions en faveur de l’efficacité énergétique, 
notamment avec un objectif d’économie d’énergie de 
9% après 9 ans d’application de la directive (date 
limite de transposition : 17 mai 2008). 
Les services publics à tous les niveaux doivent jouer 
un rôle exemplaire. La directive suggère des 
mesures que devront prendre les administrations 
publiques. 
http://europa.eu.int/eur-
lex/lex/LexUriServ/site/fr/oj/2006/l_114/l_1142006042
7fr00640085.pdf 
 
Communication relative au « plan d’action 
i2010 pour l’e-gouvernement : accélérer 
l’instauration de l’administration en ligne en 
Europe dans l’intérêt de tous », du 25 avril 
2006 

La communication propose une liste d’actions qui 
pourraient être déclinées par les Etats membres dans 
les plans d’actions nationaux, les programmes 
communautaires et les programmes des Fonds 
structurels. Un des objectifs est que d’ici 2010 
l’ensemble de la population bénéficie de 
l’administration en ligne. A cette date, le plan d’action 
prévoit également que 100% des marchés publics 
soient disponibles par voie électronique.  

http://europa.eu.int/eur-
lex/lex/LexUriServ/site/fr/com/2006/com2006_0173fr
01.pdf 

Lancement du site «  Toute l’Europe » 

Voici le nom de ce tout nouveau site portant sur les 
questions européennes. Au menu de ce portail: une 
actualité exhaustive sur l’Union sous forme de brèves et de 
dossiers ainsi que certaines rubriques mettant l’accent sur 
le dialogue et la participation citoyenne. Sa démarche 
résolument axée sur la clarté et la convivialité s’adresse 
aussi bien aux néophytes qu’aux personnes plus 
connaisseuses des problématiques de l’Union. Vous 
pouvez visiter ce site à cette adresse: 
http://www.touteleurope.fr. 

 
Le Comité des Régions appelle les autorités locales  
et régionales à exprimer leur intérêt pour la 
Stratégie de Lisbonne 

Le Comité des régions, suite au « Dialogue territorial » qui 
s’est déroulé le 1er Mars 2006, lance un processus de suivi 
en vue de mieux intégrer les autorités locales et régionales 
à la réalisation des objectifs de Lisbonne, à savoir la 
croissance et l’emploi. Ce processus se fondera d’une part 
sur la création d’un site Internet, et d’autre part, sur  
l’élaboration d’un tableau indicateur prenant en compte 
des données d’ordre quantitatif et qualitatif.  

Ces deux instruments permettront entre autres de 
construire une base de comparaison solide avec les autres 
collectivités territoriales de l’Union Européenne, et 
permettrait d’argumenter plus efficacement dans les 
débats nationaux en faveur d’une plus grande implication 
des échelons infra-nationaux dans la réalisation des 
objectifs de Lisbonne. 

Toute autorité locale ou régionale qui participera à ce 
programme pourra bénéficier d’un accès privilégié à la 
base de données constituée. Toute candidature à ce 
programme devra se faire avant le 27 mai 2006 à cette 
adresse e-mail: monitoring@laclave-allemand.eu. Les 
candidats choisis seront conviés à une consultation dès 
juin 2006. Pour de plus amples informations, adressez vos 
questions à analysis@cor.europa.eu   


